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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

CLOTURE DE L'AUTORISATION DE PROGRAMME N°1 POUR LA CONSTRUCTION DU 
GROUPE SCOLAIRE DU CENTRE : N° 2024.066 
 
M. SUDZINSKI constate que pratiquement 700 000€ ont été jetés par la fenêtre. 
M. le Maire répond que non puisqu’il y a eu de l'acquisition de terrain, des études qui sont 
utiles sur ces parcelles, donc tout n'est pas à jeter. Il ne reviendra pas sur les nombreux 
projets de l'ancienne municipalité comme la géothermie, le centre Ludi, l'aménagement des 
Hauts de Lorette, l’école européenne du sport qui ont coûté extrêmement cher. 
Il reconnait que oui, il y a eu des erreurs, mais que l’arrêt du projet a eu lieu à temps pour 
éviter justement toute difficulté pour la collectivité.  
M.SUDZINSKI affirme que son but est d’être transparent par rapport à la population. Il 
rappelle que nous sommes en 2024 et que M. le Maire en est à son 2ème mandat, donc le 
passé est le passé.  
M. le Maire considère que cela a eu des conséquences et que c'est un héritage parfois 
difficile à porter. 
M. DUC rétorque que les 1,4 millions dont la municipalité a hérité ne la pas dérangé et que 
M. le Maire ne parle que de ce qui l’arrange. 
M. le Maire répond que c’est également leur cas puisqu’ils ne prennent que l'actif et pas le 
passif. Par exemple la médiathèque, oui c'est un beau bâtiment, sauf que ça nous coûte. 
Mme DUC estime qu’heureusement que cette médiathèque existe sinon il n’y aurait pas de 
vie sur la ville. 
M. le Maire l’invite à sortir plus et cite l’exemple de la semaine bleue où bizarrement il n’a vu 
aucune personne de l'opposition alors qu’il y avait vraiment de belles activités avec tous les 
partenaires.  
M. BOIS comprend que M. le Maire veuille repartir sur les temps passés parce qu’il est vrai 
que, d'ailleurs l’adjoint aux travaux l'a bien dit, qu’avant c'était mieux. Il rappelle quand même 
que la semaine bleue ne date pas d'aujourd'hui et que si M. le Maire voulait se plaindre de la 
façon dont c'était géré avant, il aurait fallu qu’il s’exprime au Conseil Municipal à ce moment-
là et en parler avec le maire de l'époque qui malheureusement n'est plus là aujourd'hui, pour 
se défendre. Il considère qu’en presque 11 ans, rien n’a été fait et que les seuls 
investissements faits sont ceux qui avait été lancés sur l'ancien mandat.  
Il ne comprend qu’en tant qu’enseignant, M. le Maire s’oppose à cette médiathèque alors 
qu’elle permet à la population de s’éveiller à la culture.  
M. le Maire considère prendre en main le thème de la culture et que le problème ne vient pas 
dans la médiathèque mais de sa taille et du coût exorbitant de ce type d’équipement qui est 
exorbitant pour notre commune. Il constate qu’il y a un besoin culturel pour notre population 
mais quand on voit la difficulté à attirer cette population avec de nombreuses actions qui 
touchent à la fois les plus jeunes et les plus âgés, c'est toujours difficile de mettre en place la 
culture mais il ne revient pas sur l’importance de la culture. Il pense qu'il faut aussi ouvrir les 
yeux sur tout ce qui a été réalisé dans la commune depuis bientôt 11 ans comme les travaux 
dans les cités minières. 
M. BOIS rappelle que la première rénovation des cités minières date de la fermeture de la 
mine. Il estime aussi que la communauté d'agglomération finance une grande partie des 
choses ce qui n’était pas le cas à l’époque du précédent maire qui s’était battu pour aller 












